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La stabilite de l'äme des poutres sollicitees ä la flexion 165

place dont nous disposons actuellement nous oblige ä differer la publication.
Nous n'exposerons ici qu'une methode approchee, donnant d'ailleurs un
resultat en concordance.

Cette methode consiste ä diviser la longueur de base en 10 parties egales.
On definit ainsi 10 bandes verticales et Tonne tient pas compte de la resistance

qu'opposent les bandes de faible longueur au flambage des bandes de

plus grande longueur. On neglige en outre la longue pointe triangulaire de la
töle d'äme, qui ne comporte aucun appui inferieur et qui n'est pas soumise,
d'ailleurs, ä l'action d'une charge directe.

Les bandes ainsi definies avaient une surface de 4 cm2 et un rayon d'inertie
de 0,231 cm. A la suite des deformations provoquees par l'essai, les parties
inferieures ayant ete particulierement deformees, la corniere superieure de

membrure ayant tenu, mais la töle ayant ete gauchie presque immediatement
au-dessous du bord de cette corniere, on a pris comme longueur libre de

flambage, pour chacune des bandes, la distance entre le pied et ce bord de
corniere lui-meme.

On a calcule, dans ces conditions, d'apres Tetmajer et Euler, la charge de

flambage admissible pour toutes les bandes, independamment les unes des

autres, pour s 1200 kg/cm2. La contrainte de compression, pour facier
employe, a ete trouvee egale ä 2400 kg/cm2.

On a trouve une charge admissible de 49,44 tonnes et une charge de

flambage deduite de la contrainte de compression de 98,88 tonnes. La
charge de flambage effectivement constatee pour cette moitie de la piece
est de 98,62 tonnes, ce qui est d'accord avec le calcul.

Dr. Ing. ST. BRYLA,
Professeur ä l'Ecole Polytechnique, Lwöw.

En ce qui concerne la question du renforcement des poutres en double T, ä

l'aide de contre-fiches, question soulevee par M. Timoshenko dans son tres
interessant memoire, je m'empresse d'indiquer ci-apres les resultats des

essais executes par moi en 1930-31.
II s'agit de poutres en double T laminees, dont les ämes ont ete renforcees

par des contre-fiches, constituees par des fers plats soudes aux ämes. On a

essaye des poutres de 16, 20, 24, 30, 32 et 34 cm de hauteur, dont les appuis
etaient eloignes de 3 metres. Les poutres supportaient une charge appliquee
au milieu, car je n'avais pas d'appareils repartissant uniformement fa charge
sur toute la longueur des poutres.

Dans chacune des 6 series on a essaye : une poutre sans contre-fiche de

renforcement, une poutre avec 3 contre-fiches, placees aux points d'application
des charges verticales, et une poutre ä 5 contre-fiches placees ä des distances

egales l'une de l'autre. (Voir fig. 1.)
Les resultats detailles de ces essais seront publies specialement. Je me bor-

nerai ici ä citer les resultats qui sont representes par les tableaux fig. 2-4. Sur

ces diagrammes, on a porte en abscisses les hauteurs des poutres et en ordon-
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nees la resistance au pliage, calculee d'apres la formule k ^, oü M designe
la valeur du moment de rupture et W celle du moment de resistance des
poutres.

En ce qui concerne les autres poutres,
elles n'ont pas supporte l'effort, ce qui s'est
manifeste, soit parfecrasement dela semelle,
soit par le flambage de l'äme.

Pour ces dernieres poutres, de plus grande
hauteur, on voit Limportance de l'application
des contre-fiches, qui augmentent la
resistance.

Le diagramme fig. 2 (poutres non-renfor-
cees) montre la diminution de la resistance
pour des poutres d'une plus grande hauteur,
ce qui est d'ailleurs connu; cependant le dia-
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gramme fig. 3 (poutres renforcees par 3 contre-fiches) et surtout fig. 5 (5 contre-
fiches) met en evidence, non seuiement une stabilite, mais meme une augmentation

de la resistance. Cette augmentation est de plus en plus nette lorsque la
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hauteur des poutres augmente, et traduit le renforcement de käme ä t'aide des
contre-fiches.

Les consequences qu'on peut tirer de ces diagrammes sont les suivantes :
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1° L'application de contre-fiches soudees augmente la resistance des poutres
laminees en double T, quelquefois meme de plus de 20 %.

2° Si les contre-fiches sont placees ä la meine distance, la resistance
augmente d'autant plus que la hauteur de la poutre est plus grande.

3° Les essais n'ont pas permis de determiner la valeur la plus avantageuse

1 thdu rapport j.
4° L'augmentation est la plus grande sil'on applique des contrefiches dans

les points d'appiication des charges concentrees.
5° L'application des contre-fiches ä des intervaltes plus reduits augmenterait

la resistance, mais leur coüt deviendrait alors plus eleve que le profit que 1 on

retirerait de l'augmentation de la resistance.
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Fig. 5.

6° L'epaisseur de käme des poutres examinees n'a pas joue dans ces essais

uu röte primordial, etant donne que ces poutres etaient relativement basses ;

l'epaisseur de l'äme depend plutöt de considerations de fabrication que de

questions de resistance.
Les resultats ci-dessus ne peuvent pas etre generalises, bien entendu, car

nous n'avons pas applique une charge uniformement repartie sur toute la

longueur de la poutre ; neanmoins le renforcement des poutres par des contre-fiches

soudees semble procurer des avantages incontestables.

L'augmentation de la resistance par application de contre-fiches peut avoir

une importance dans la pratique pour des poutres en double T travaillant ä^ la

flexion et la compression. J'ai employe ces poutres ä la construction du

batiment de 16 etages de la Societe « Prudential » ä Varsovie, oü l'on s'est deckte

ä construire encore le 16" etage alors que l'on etait encore au 1 5e. Les poutres

en double T, de 36 cm. de hauteur, qui supportaient 2 etages, ont du etre

Legerement renforcees, et on ne pouvait pas appliquer de semelles ni en haut ni de

cöte, la construction ne le permettant pas. On a donc prevu, dans la partie fa

plus chargee, plusieurs contre-fiches soudees, en fers plats. (Fig. 5.)
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